
2022 DF 60 - Remises gracieuses 

Le  Conseil  de  Paris,  siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal,

Vu  la  loi  n°  94- 504  du  22  juin  1994  portan t  disposi tions  budgé ta i re s  et  comptables
relatives  aux  collectivités  locales  ;

Vu  l’arrê t é  du  18  décemb r e  2017  relatif  à  l'inst ruc t ion  budgé t a i r e  et  comptable
M.57  applicable  aux  collectivités  terri toriales  uniques ,  aux  métropoles  et  à  leurs
établissem e n t s  publics  administ r a t ifs  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                            par  lequel  Mme  la  Maire  de
Paris  soumet  à  son  approba t ion  la  remise  gracieuse  d’anciennes  créances
municipales  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1 ère  commission,

Délibère

Article  1:  Il  est  renoncé  à  la  percep tion  d’une  somme  de  44  648,70  euros
correspond a n t  au  montan t  des  créance s  afféren te s  aux  exercices  2022  et
anté rieu r s  dont  la  remise  gracieuse  est  accordée .

Article  2  :  Au  titre  de  ces  remises  gracieuse s ,  une  somme  de  44  648,70  euros
s’impute r a  sur  le  crédit  inscrit  chapit r e  930,  natu re  6577 ,  du  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  les  exercices  2022  et  suivants .


